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La programmation dans le document d’aménagement forestier de la forêt 
régionale des Buttes du Parisis (document ONF-AEV 2013)  prévoyait pour 2017 
l’intervention sur 3 parcelles : 9, 10 et 15 (soir 20 hectares). En réalité, ce sont les 
parcelles 3, 7, 8, 10, 13 qui ont été exploitées du 13 mars au 15 avril ce qui 

représente plus de 50 hectares dont 6 hectares de coupes rases. 

Détails des coupes : 
Parcelle 3 : 8 hectares. création de « layons » cheminement rectilignes pour la circulation des 
engins forestiers.  
Parcelle 7 : 18 hectares. Création de clairières entièrement mises à nu sur 2,5 hectares 
pour la régénération naturelle de châtaigniers et coupes sur le reste de la parcelle pour la 
circulation des engins forestiers.  
Parcelle 8 : 18 hectares. Sur l’ensemble de la parcelle, coupes dites d’amélioration ou 
d’éclaircie à l’intérieur des peuplements de châtaigniers.  
Parcelle 10 : Coupe à nu sur 1,5 hectare pour y planter des chênes. Et sur 2,7 hectares, 
coupes pour la circulation des engins forestiers.   
Parcelle 13 : mise à nu sur 2 hectares pour replanter des chênes et sur 6 hectares coupes 
pour créer des chemins pour les engins forestiers. 

Rôle de l’Agence régionale des espaces verts 
L’AEV qui gère les Buttes du Parisis, contactée et rencontrée d’urgence le 4 avril, nous a 
donné ces explications consternantes : un « retard à rattraper », une « accumulation de 
chantiers de coupe initiés au même moment ». Nous avons demandé l’arrêt immédiat des 
coupes mais elles ont malheureusement continué jusqu’à la date légale du 15 avril. Notre 
association est très inquiète sur le débardage qui va avoir lieu dans les prochains mois et de la 
reprise des coupes le 1er septembre. En effet, les parcelles 5, 6, 14, 4, 9 et 15 étaient aussi 
prévues en exploitation entre 2013 et 2017. Voici les informations données par l’AEV :  

- La coupe de la parcelle 14 est terminée. 
- Les parcelles 5 et 6 sont ajournées. 
- Pour les parcelles 9 et 15,  l’AEV proposera un rendez-vous avant martelage à 

l’ensemble des associations et élus concernés par la coupe. 
 
Débardage : Pendant la période d’interdiction d’abattage, les exploitants vont 
poursuivre la sortie des bois en parcelle 4, 7, 8, 10 et 13. 
Plantation : Les parcelles mises à nu 10 et 13 seront plantées cet hiver. 
 

Dernières nouvelles : Les coupes non finies sur la parcelle 7 vont être annulées ; amendes aux 
bucherons pour les dégâts ; un comité de suivi va être mis en place ; abandon des coupes rases ;  
modification du plan d’aménagement ONF-AEV ; gestion en futaies irrégulières ; Coupe « en régie ». 
Vous pouvez compter sur l’AIDBP pour que cela ne reste pas qu’au niveau d’annonce ! 
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Nous avons demandé la mise en place d’une concertation entre les villes, 
les associations de protection de l'environnement, les associations de 
riverains, l'AEV et l'ONF sur l'entretien et l’aménagement de ce bien 
commun à tous qu'est la butte du Parisis. (Cf courrier du 5 avril). 

L’Association Val d’Oise Environnement  (VOE) s’élève aussi contre ces 
coupes. Article dans leur journal de mai 2017, Agora 95 :  

Pour une concertation 
sur l’aménagement de 

la butte du Parisis  !  


